
I. La IIème République une démocratie ? 
 

Quelles évolutions connait la Seconde République entre 1848 et 1851 ? 

 
 
Exercice 1. De la République sociale aux limitations des libertés 
 
1. A l’aide de la chronologie p. 48 et du document 1 p. 49, explique quand et comment chute la 
monarchie de juillet  
2. A l’aide du document 1 p. 49, expliquez quelles sont les craintes des ouvriers en février 1848 
3. A l’aide de la chronologie p. 48, des documents 2 et 3 p. 49 et du document 1 ci-dessous, datez et 
présentez les principales mesures adoptées qui font du nouveau régime une république sociale.  
4. A l’aide de la chronologie p. 48 et du document ci-dessous, dites comment évolue le régime de 1848 
à 1851 
 
Document 1. La création des ateliers nationaux 
 
http://histoire-image.org/fr/etudes/ateliers-nationaux 
 
Document 2. Une loi réactionnaire : la loi du 31 mai 1850 
 
Cette loi crée principalement une obligation de domicile de 3 ans dans la même commune ou le même 
canton pour pouvoir voter. Cette mesure a pour effet d’exclure du corps électoral un tiers des 
électeurs.  
 

 
Charles Vernier, Le Charivari, 23 mai 1850. 

http://histoire-image.org/fr/etudes/ateliers-nationaux


 
1. Une république née d’une révolution 
 
Entre le 22 et le 24 février 1848, les journées révolutionnaires parisiennes entraînent la chute de la 
monarchie de Juillet (définition p. 48) et la proclamation de la II République (25 juillet 1848). Afin de 
satisfaire les revendications populaires, le nouveau régime se veut démocratique (définition 
démocratie p. 48) et prend plusieurs décisions. Face à la crise économique, le droit au travail est 
reconnu et les ateliers nationaux, ils garantissent un emploi et donc un revenu minimum aux 
chômeurs (26 et 27 février 1848). Le décret du 2 mars 1848 réduit d’une heure la journée de travail. 
Le 5 mars 1848, le suffrage universel est instauré et l’esclavage est aboli le 27 avril 1848 à l’initiative 
du ministre des colonies Victor Schoelcher.  
 
2. La fin de la république sociale  
 
L’assemblée constituante élue les 23 et 24 avril 1848 est composée majoritairement de députés 
conservateurs qui se méfient du peuple parisien. Ils ferment les ateliers nationaux le 22 juin 1848, 
provoquant des émeutes ; celles-ci sont violemment réprimée. En mai 1848, le « parti de l’Ordre » 
remporte les élections législatives. Sans être vraiment constitué en parti, ce groupe de 
parlementaires rassemblaient des personnalités conservatrices partisanes de l’ordre, de la sécurité et 
des bonnes mœurs. En font partie les personnages représentés sur le document 3 p. 49 (à 
l’exception de Ledru Rollin, opposant à la république conservatrice). En décembre 1848, Louis 
Napoléon Bonaparte, neveu de Napoléon Ier, est triomphalement élu pour un mandant de 4 ans non 
reconductible à la présidence de la République. Au cours de l’année 1850, une série de lois 
réactionnaires (définition p. 49) est adoptée : la loi du 31 mai 1850 permet de réduire d’un tiers de 
ses électeurs le corps électoral et la liberté de la presse est désormais limitée.  
 
Pour aller plus loin – Une analyse détaillée de la gravure p. 49 
 
https://journals.openedition.org/chrhc/7751 
 

https://journals.openedition.org/chrhc/7751

